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	Une fois de plus, je poste un journal pour annoncer des recrutements à l'INRIA, cette fois  pour travailler sur Grid'5000.



Les 4 postes sont des postes d'ingénieur associé à pourvoir à Rennes, Lille, Bordeaux et Lyon, à partir du 1/10/2008.

L’INRIA est l’institut de recherche spécialisé dans les sciences de technologie de l’information et de la communication (STIC). 3600 personnes travaillent sur ses centres de recherche implantés sur 8 régions.



Les postes d'ingénieurs associés s'adressent à de jeunes diplômés ne se destinant pas à une carrière de recherche, pour lesquels le séjour à l'INRIA (de un à deux ans) fera à la fois fonction de complément de formation et de première expérience professionnelle. Le contrat d'un ingénieur associé ne peut en aucun cas être prolongé au-delà de deux ans.



Les ingénieurs recrutés intégreront l'équipe technique d'une dizaine d'ingénieurs de l'Action de Développement Technologique (ADT) ALADDIN-G5K, qui vise à coordonner l'activité de l'INRIA autour de l'infrastructure laissée par le projet Grid'5000, soit 1696 noeuds disposant de 4790 coeurs de calculs. L'objectif du projet est la construction d'une infrastructure pour l'expérimentation des systèmes parallèles et distribués à grande échelle. 



Toute l'infrastructure est basée sur Linux et la grande originalité est de permettre aux utilisateurs d'installer ce qu'ils veulent sur les noeuds de l'infrastructure : leur propre distrib, ou leur propre hyperviseur s'ils préparent des expériences sur la virtualisation. Une bonne connaissance de Linux est recommandée pour ces postes, décrits de manière plus formelle sur le site du projet



Si vous voulez faire quelque chose de stimulant à l'aide de votre expérience Linux, c'est à mon avis une opportunité à ne pas rater.
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